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SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BASSIN DU GALION 

1 Recueil des données 
 

Les sources de données bibliographiques suivantes ont été utilisées: 

- Le site géoportail de l’IGN 

- Le site Google Earth 

- Les données mises à disposition par la DEAL de la Guadeloupe 

- Les données mises à disposition par la DAAF de la Guadeloupe 

- Les données mises à disposition par le Parc National de la Guadeloupe 

- Le Schéma d’Aménagement Régional de la Guadeloupe 

- L’Aménagement de la forêt départementalo-domaniale 2012-2025,  ONF 

- Le PLU de la commune de Capesterre Belle Eau 

- Le PPR de la commune de Capesterre Belle Eau 

- Le SDAGE de la Guadeloupe 

- Atlas régional des zones humides de Guadeloupe, BRGM 2007 

- Le site Aires d’alimentation des captages 

2 Définition de la zone d’études 
 

La commune de Capesterre Belle Eau est située au Sud Est de la Basse-Terre, sur la côte au vent. 
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Vue GoogleEarth du bassin : 

 

 

Elle est ainsi décrite par l’Autorité Environnementale à l’occasion du PLU établi en 2017 : 
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3 Le bassin versant 
 

 

Vue GoogleEarth  de l’aval du bassin 

 

 

Les chutes du Carbet, sur un bassin proche de Capesterre  
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SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BASSIN DU GALION 

3.1 Contexte géologique et pédologique 

 
Extrait de la carte géologique (source : Antilles Geology) 

 

 

Le bassin étudié est donc situé entièrement dans le complexe volcanique « Grande Découverte 

Soufrière », qui a moins de 200 millions d’années. 
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Carte synthétique des sols  (source : ONF) 
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Sur le bassin, on rencontre : 
- Des sols bruns à halloysite, peu évolués, sur l’aval 
- Des sols vertiques à smectites et halloysites sur la partie amont 

 
L’halloysite est une argile dont l’origine est ici une altération hydrothermale des roches volcaniques. 
 
Ces sols, bien qu’argileux, sont considérés comme perméables (source BRGM): 
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3.2 Climatologie 
 

Le plan de gestion de l‘ONF fournit le zonage suivant : 

 

 

Le bassin reçoit donc une lame d’eau comprise entre 3000 et 4500 mm par an. 

 

 

La lame d’eau est donc assez bien répartie sur l’année : voir la courbe « BT e » ci-dessus, avec 

toutefois une variation saisonnière (moins de pluie durant le carême). 
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4 Implantation des installations projetées de la microcentrale: 
 

L’implantation globale du projet de microcentrale est présentée afin de préciser l’enveloppe de la 

zone à étudier. 

Vue d’ensemble : 

 

 

 
Il apparait que seule la partie amont du projet de micro centrale est en contact avec un massif forestier, 
situé en amont en continuité par les forêts rivulaires de la Grande Rivière. 
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5 Implantation des déboisements projetés 
 

 

 

Selon les rapports de visite préliminaires de l’ONF, chacune des 5 parcelles ( AC 24, 25, 26, 27 et 47) 

relève d’un défrichement pour moins de 2000 m². Le total de la surface impactée ne peut donc excéder 

10 000 m² (un hectare). 
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6 Inventaires et protections 
 

6.1 Recensement des zonages sur la commune 
 

6.1.1 Zonages d’inventaires 
 

6.1.1.1 Zones humides 

 

L’extrait du Schéma d’Aménagement Régional ci-dessous décrit la notion de zones humides de type 

« mares et étangs » et d’ « espaces naturels remarquables » : 
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Il n’y a pas de zone humide sur la zone étudiée : les seules zones humides recensées sont très 

éloignées. 

 

6.1.1.2 ZNIEFF 

 

Elles ne concernent pas la zone étudiée. 

 

 

On peut signaler que toute la côte est recensée comme « aire de transition » de la réserve de 

biosphère : 

Elle est également reconnue comme zone de solidarité écologique entre aval et amont : 
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6.1.2 Trame verte et bleue, SRCE 
 

Nous n’avons pas eu accès à une carte de la trame. Le sujet était abordé en 2011 dans l’étude « Profil 

environnemental de la Guadeloupe » : 

 

Le projet n’est pas de nature à perturber les coupures d’urbanisation. 
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6.1.3 Périmètres de protection des captages d’eau potable 
 
Deux captages sont recensés sur la commune : 
 

6.1.3.1 Ensemble Belle Eau Cadeau et Tabacco  

 
Cet ensemble est signalé comme sensible aux pollutions par pesticides. 
Ses périmètres ne concernent pas la zone étudiée, car ils sont au sud. 
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6.1.3.2 Captage de la Digue 

 

(source : site Aires des alimentations de captages) 

 

 
 
 
L’aire d’alimentation concerne donc tout le haut bassin versant de la Grande Rivière. 
Les périmètres immédiat, rapprochés et éloignés ne semblent pas avoir été tracés pour la Digue. 
 
 
Les déboisements projetés sont en aval de cette aire d’alimentation. 
 
Les précautions usuelles devront néanmoins être respectées sur le chantier : rétention des fluides, 
pas de vidange des engins de chantier sur site, etc…  
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6.1.4 Zonages règlementaires ou contractuels 
L’ONF produit une carte de synthèse des statuts de protection: 

 

Seul le sommet du bassin est concerné, en amont du projet. 
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6.1.5 Autres zonages nature 
 

 

 

Une partie des terres agricoles de Capesterre est donc protégée, mais les zones boisées ne sont pas 

concernées. 

Concernant le zonage spécifique aux oiseaux, on reproduit ci-dessous la carte des ZICO : 

 

La zone d’étude en est donc exclue. 
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6.1.6 Forêt départementalo-domaniale 
 

 

La zone d’étude est donc à l’extérieur de cette forêt. 
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6.2 Synthèse des zonages concernés par le bassin étudié 
 

L’étude « Profil environnemental de la Guadeloupe » fournit en 2011 une carte synthétique encore 

d’actualité : 

 

 

 

Le seul zonage qui intercepte la zone étudiée est donc la zone de transition de la Réserve de Biosphère. 

Il n’a pas de portée réglementaire ni contractuelle. 

Rappelons qu’il n’y a pas de zone NATURA2000 à proximité. 

 

Dynastes hercules (mâle) 
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7 Habitats, flore et faune 
 

7.1 Cadrage : les habitats rencontrés 
Les séries de végétation potentielles sont illustrées sur la carte ci-dessous: 

 

Le projet est donc situé en zone potentielle de « forêt sempervirente », ou encore d’unité écologique 

« forêt ombrophile au vent » : voir carte ci-dessous. 
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Toutefois la zone aval du bassin est artificialisée (source SAR): 

 

Le secteur étudié est presque en totalité classé en « Ecosystèmes extrêmement artificialisés ».  

Les projets de réserve n’atteignent pas le site étudié : (Source : ONF) 

 

Pour mémoire, nous reproduisons ci-dessous le recensement établi par l’ONF des habitats naturels 

d’intérêt communautaire, en rappelant qu’ils concernent la zone en amont du sommet du projet.  
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7.2 Flore et faune 
 

Les nombres d’espèces connues en 2011 sont donnés ci-dessous : 

 

 

 

Le niveau d’endémisme est donc important, notamment pour les espèces végétales et les reptiles 

terrestres. 

 

7.2.1 Espèces animales 
 

On peut signaler pour les invertébrés, un arrêté de début 2020 qui ajoute deux insectes (une libellule 

et un criquet) au magnifique Dynastes hercules qui était déjà protégé. 

Les espèces animales protégées potentiellement présentes en milieu forestier sont listées par l’ONF 

dans son Aménagement de la forêt départementalo-domaniale : 
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La présence de tous ces vertébrés et invertébrés ne peut être exclue sur l’emprise de la partie amont 

du projet de microcentrale. Toutefois ils peuvent se déplacer et ne subiront qu’un dérangement 

momentané, seulement en phase chantier, et pas de destruction de leur habitat. 
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Liste 2016 complémentaire ONF des invertébrés (plus un mollusque et quelques oiseaux) 

potentiellement présents et présentant une valeur patrimoniale : 

 

 

De même leur présence sur l’emprise du projet, sans être avérée, ne peut être exclue, mais leur 

destruction est improbable. 
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7.2.2 Espèces végétales 
 

Ci-après, listes établies également par l’ONF 
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On peut observer que la plupart de ces espèces n’ont de stations connues que très en amont de 

l’emprise du projet. 
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8 Espèces invasives 
 

 

( source : ONF) 

Il y aura lieu d’être vigilant sur leur diffusion (nettoyage des engins). 
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9 Sensibilité paysagère 
 

Les grands ensembles paysagers sont présentés ci-dessous : 

 

 

 

Le projet s’insère donc dans le GEP du Sud Basse-Terre intitulé « le plan incliné de la  

Capesterre », décrit ci-après : 

L’ONF produit l’analyse suivante pour la forêt qu’il gère et qui est en continuité avec les sites de 

déboisement projetés, on peut donc s’y référer: 
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Mais les déboisements projetés ne seront visibles qu’en vue rapprochée. 
 
L’observatoire des payasages propose le point de vue suivant sur Capesterre, assez proche des sites 
étudiés ici : 
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10 Usages du milieu terrestre 
 

Nous n’avons pas recensé d’usages particuliers du milieu naturel terrestre sur les sites de 

déboisement projetés. 

 

11 Terrains du Conservatoire du Littoral 
 

 

Le projet de déboisement n’est donc pas concerné (source : Conservatoire du Littoral)  
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12 Risques naturels 
 

12.1 Aléas naturels 
Les rives du Grande Rivière sont affectées d’un aléa de mouvement de terrain fort. Le plateau est lui 

affecté d’un aléa sismique comme toute le secteur. 

L’aléa crue affecte le lit mineur encaissé comme pour toutes les rivières du secteur. 

12.2 Risques 
Le PPR de Capesterre Belle Eau est approuvé depuis 2008. Mais les projets de déboisements ne sont 

pas concernés. 

12.3 Cas particulier du risque volcanique 
 

 

 

Le projet se situe entièrement en zone d’ « aléa faible ». 
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13 Servitudes 
 

Il n’y a pas de site classé ou inscrit sur la commune (source DEAL Cartelie). 

 

 

Aucune autre servitude recensée n’atteint l’emprise du projet. 

 

14 Nuisances 
 

Le bruit généré par les engins d’abbatage, tronçonneuses, … Il ne durera que pendant la phase de 

chantier, soit deux semaines prévues. C’est la seule nuisancve potentielle. 

 

15 Contraintes d’urbanisme 
 
Le projet de déboisement est en Zone N. 
Il n’est pas concerné par le règlement de cette zone. 
 
  



 

YETHY 2020 

36 

SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU BASSIN DU GALION 

16 Conclusion 
 

Le haut bassin versant de la Grande Rivière est dans le périmètre du Parc National. Une aire 

d’alimentation de captage couvre aussi ce haut bassin. 

Mais aucun zonage ne descend en dessous des prises d’eau prévues et donc des déboisements 

éventuellement nécessaires. 

Il n’est pas suspecté de destruction d’espèces protégées ni de leur habitat. 

Par ailleurs aucune zone sensible située à proximité ou en connexion n’est susceptible d’incidences 

des déboisements projetés. 

L’impact paysager sera très limité en étendue, limité à la vue rapprochée. 

Il n’y aura pas d’effet notable sur les usages actuels, la santé, la salubrité publique, les risques naturels 

induits, les commodités du voisinage. Moyennant les mesures de réduction communément mises en 

place en phase chantier, il n'y aura pas d'effet notable sur la biodiversité. 

Cette étude de sensibilité permet ainsi de conclure sans aucune ambiguïté à l’acceptabilité du projet 
au regard des enjeux environnementaux ce qui est cohérent avec l’autorisation déjà obtenue en 2008. 
 
Une évaluation environnementale ne nous semble donc pas nécessaire. 
 
Le projet de déboisement rendra possible le démarrage des travaux de la microcentrale, dont le projet 
est déjà autorisé.  
 
Ce projet de microcentrale lui n’est pas de nature à remettre en cause une gestion équilibrée du milieu 
aquatique. Au contraire il contribuera à la production locale d’énergie renouvelable et non polluante, 
en valorisant une potentialité jusque-là inexploitée. 


